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REPTTBT JQTIE FRANÇAISE AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS



COUR D'APPEL DE PARIS 1ère Chambre - Section H ARRÊT DU 29 JANVIER 2008 (n° 5 , 36 pages) Numéro d'inscription au répertoire général : 2006/07820 Décision déférée à la Cour : n° 06-D-03bis rendue le 09 mars 2006 par le CONSEIL DE LA CONCURRENCE DEMANDEUR A U RECOURS : - La société LE GOFF CONFORT, SAS agissant poursuites et diligences de son représentant légal dont le siège social est : 440, route de Rosporden 29000 QUEMPER représentée par la SCP FISSELIER CHILOUX BOULAY, avoués associés près la Cour d'Appel de PARIS assistée de Maître Marie-Thérèse SAINT-DIZIER GRANDEMY, avocat au barreau de NANTES 13, rue Amédée Ménard BP 51215 44312 NANTES CEDEX 3 - La société FRISQUET, SA agissant poursuites et diligences de son représentant légal dont le siège social est : 20 Rue Branly - ZI de BEAUVAL - 77109 ME AUX représentée par Maître Frédéric BURET, avoué près la Cour d'Appel de PARIS assistée de Maître Jean-Louis LESQUIN, avocat au barreau de PARIS cabinet DS AVOCATS 46, rue de Bassano 75008 PARIS - La société BALITRAND, SA agissant poursuites et diligences de son représentant légal dont le siège social est : 183, avenue de laRoubine - BP 29 - 06154 CANNES LA BOCCA CEDEX représentée par la SCP BOLLING DURAND LALLEMENT, avoués associés près la Cour d'Appel de PARIS assistée de Maître Marie-Pierre BONNET-DESPLAN, avocat au barreau de MONTPELLIER Cabinet ERNST & YOUNG 1025 rue Henri Becquerel 34961 MONTPELLIER CEDEX 2



- la société DE FOURNITURE POUR CHAUFFAGISTE PLOMBIER (SFCP) agissant poursuites et diligences de son représentant légal dont le siège social est : 100, avenue Gambetta 94700 MAISONS ALFORT représentée la SCP FISSELIER CHILOUX BOULAY, avoués associés près la Cour d'Appel de PARIS assistée de Maître Erwan LE MORHEDEC, avocat au barreau de PARIS la SCP MEFFRE & GRALL 156, boulevard Hausmann 75008 PARIS - la société KOHLER FRANCE, S.A.S agissant poursuites et diligences de son représentant légal dont le siège social est : 60, rue de Turenne 75003 PARIS assistée de Mmtre Laure HUE DE LA COLOMBE, avocat au barreau de PARIS, substituant Maître Olivier DE CHAZEAUX SELAS DE SENILHES VALSAMIDIS AMSALLEM JONATH FLAICHER ET ASSOCIES TAYLOR WESSING 42, avenue Montaigne 75008 PARIS Société ANCONETTI STAR, S.A. agissant poursuites et diligences de son représentant légal dont le siège social est : 7, rue Gaston Evrard, Centre de Gros Larrieu - 31094 TOULOUSE CEDEX représentée la SCP FISSELIER CHILOUX BOULAY, avoués associés près la Cour d'Appel de PARIS assistée de Maître Erwan LE MORHEDEC, avocat au barreau de PARIS la SCP MEFFRE & GRALL 156, boulevard Hausmann 75008 PARIS - La société DE DIETRICH THERMIQUE, S.A.S. agissant poursuites et diligences de son représentant légal dont le siège social est : 57, rue de la Gare - F - 67580 MERTZWILLER représentée par Maître Frédéric BURET, avoué près la Cour d'Appel de PARIS assistée de Maître Jean-Louis LESQUIN, avocat au barreau de PARIS cabinet DS AVOCATS 46, me de Bassano 75008 PARIS EN PRÉSENCE DE : - Mme LE MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'EMPLOI 59 boulevard Vincent Auriol 75703 PARIS représentée par Mme Laurence NGUYEN-NIED, munie d'un pouvoir - M. LE PRESIDENT DU CONSEIL DE LA CONCURRENCE 11 rue de l'Echelle 75001 PARIS représenté par M. Thierry DAHAN, muni d'un pouvoir Cour d'Appel de Paris 1ère ChaSïl section H



ARRET DU 2^ JANVIER 2008 RG n°2006/07820-2ème page



COMPOSITION DE LA COUR : L'affaire a été débattue le 13 novembre 2007, en audience publique, devant la Cour composée de : - Mme Christine PENICHON, Président - M. Christian REMEMBRAS, Conseiller - Mme Agnès MOUILLARD, Conseiller qui en ont délibéré GREFFIER, lors des débats : M. Benoît TRUET-CALLU MINISTÈRE PUBLIC : L' affaire a été communiquée au ministère public, représenté lors des débats par M. Hugues WOIRHAYE, Avocat Général, qui a fait connaître son avis. ARRÊT: - contradictoke - prononcé par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties en ayant été préalablement avisées dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du nouveau Code de procédure civile. - signé par M. Christian REMENIERAS en remplacement de Mme Christine PENICHON, président empêché et par M. Benoît TRUET-CALLU, greffier.



Le 1 1 septembre 1998, le ministre chargé de l'économie a saisi le Conseil de la concurrence (ci-après le Conseil) de pratiques, susceptibles d'être qualifiées d'ententes horizontales et verticales, mises en oeuvre entre 1993 et 1998 par des fabricants et des grossistes ainsi que par des or^ganismes professionnels intervenant dans les secteurs de l'approvisionnement, de la distribution et de l'installation des produits sanitaires, de chauffage, de climatisation, de plomberie et de canalisations. Trois opérateurs économiques, les fabricants, les distributeurs et les installateurs, interviennent sur les marchés en cause. Les fabricants étrangers, notamment américains, dont la société KOHLER, occupent, par l'intermédiaire de leurs filiales de production ou de commercialisation, une place importante dans le secteur des produits sanitaires, alors que le secteur, très concentré, du chauffage (radiateurs et chaudières) est dominé par quelques groupes européens, dont la société DE DIETRICH. Le marché des chaudières murales à gaz est contrôlé à plus de 80 % par trois marques "leaders" et, pour le reste, par trois autres entreprises, dont la société FRISQUET. En ce qm concerne les distributeurs, en 1996, la clientèle des fabricants était constituée à hauteur de 70 % par les négociants grossistes et, pour 30 %, par les grandes surfaces de bricolage (ci-après GSB), par les entreprises de vente par correspondance et par des enseignes dédiées à la cuisine ou à la salle de bains. Les GSB assuraient néanmoins 45 % des ventes de baignoires et 55 % des ventes de douches.



Cour d' App« IdeJ'afis 1ère Chamfc re,'^e 
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ArrÃªt du 27 janvier 2011 - AutoritÃ© de la concurrence 

27 janv. 2011 - tÃ©lÃ©communications, publie un catalogue technique et tarifaire .... cette circonstance pÃ»t se justifier par aucune contrainte technique, que la ...










 








ArrÃªt du 27 janvier 2011 - AutoritÃ© de la concurrence 

27 janv. 2011 - tÃ©lÃ©communications, publie un catalogue technique et tarifaire .... cette circonstance pÃ»t se justifier par aucune contrainte technique, que la ...










 








Le 10 janvier 2008 

10 janv. 2008 - Nous sommes également heureux de constater que la vocation des parcs nationaux du Québec demeure de rendre accessible à la population ...










 








Bulletin janvier 2008.qxd 

1 fÃ©vr. 2008 - Groupe de travail FMOQ - MSSS sur l'informatisation et le Dossier de santÃ© du QuÃ©bec. ComitÃ© ACPM1 - FMOQ - FMSQ - MSSS concernant ...










 








VERSION 31 JANVIER 2008 

bricolage ou tout autre moyen crÃ©atif (en se dÃ©guisant ou en faisant une imitation, par exemple) qui illustre une bonne action. Il doit par la suite l'envoyer Ã  TFO, soit en format photo ou en format vidÃ©o, sur le site web de Mini TFO : tfo.org/m










 








mercredi 29 janvier 2014 

29 janv. 2014 - courageante pour les start-up sorties du programme. ... Suisse romande, le directeur du programme Be- ... millions sur le marché suisse. Lu-.










 








version 31 janvier 2008 

web de Mini TFO : tfo.org/mini avant la date limite de participation. Il est essentiel de donner les renseignements suivants lors de la soumission de la photo ou de la vidÃ©o : nom, Ã¢ge, adresse et numÃ©ro de tÃ©lÃ©phone. 5. Prix Ã  gagner. Le gagna










 








version 31 janvier 2008 

Pour participer au concours : « Les rêves », chaque enfant doit faire un dessin, ... l'amour. Il doit par la suite l'envoyer à TFO, soit en format photo ou en format ...










 








panorama presse 29 janvier 2010 

security, and to extend it to foster security on a global scale. Today, I'd like to ..... formed, and the EU has no role to play in security issues. Take, for example ...










 








Le 29 janvier 2013 

lement de la neige dans tous ses dÃ©pÃ´ts. Les entreprises .... veillance qui ont trahi l'adolescent de 17 ans ...... La CitÃ©-de-la SantÃ© PHOTO ALARIE PHOTOS ...










 








29 February 2008, Bonn Program 

Feb 29, 2008 - Shortfall Risk for Game Options. F. Riedel ... approximations of prices of game options were obtained. .... To this end, we develop first steps of.










 








CommuniquÃ© final du conseil des ministres du 29 janvier 

29 janv. 2016 - EffectuÃ©e dans le cadre du suivi du Sommet Chine-Afrique, cette visite a Ã©tÃ© l'occasion pour les deux. (2) parties, de signer un nouvel accord de partenariat Ã©conomique et technique, et de renouveler l'expression du soutien de la 










 








DIRECTION GENERALE DE LA CONCURRENCE 

1 juil. 2007 - Arianna VANNINI. Chef d'unité adjoint. Gerald MIERSCH. 3. Industries de l'information, Internet et électronique. Per HELLSTROM grand public.










 








Avis - Autorité de la concurrence 

20 janv. 2011 - traduire par la mise en place d'un système d'agrément, ou l'octroi de droits ...... service (qualité de l'interface informatique), de richesse de ...










 








Avis - Autorité de la concurrence 

20 janv. 2011 - régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne ; ... représentants de l'Autorité de Régulation des Jeux en Ligne (ARJEL), de l' ...










 








le nouveau droit de la concurrence commentaire de lordonnance du 

LIBERTE DES PRIX ET DE LA. CONCURRENCE. EBOOK ID 26-LNDDLCCDLD1DRALLDPEDLCPDF-8 | PDF : 132 Pages | File Size 9,214 KB | 5 Sep,. 2019 ...










 








Edition nÂ°018 - mercredi 29 janvier 2014 

sionnels, de chefs d'entreprise, d'entrepreneurs confirmÃ©s ou de ... que le CTI Entrepreneurship en Suisse romande ... nommÃ©e dans la liste des 2013.










 








Décision de l'Autorité de la concurrence - Tarkett 

19 oct. 2017 - caoutchouc, moquettes, parquets et stratifiés, gazons synthétiques et pistes d'athlétisme, le Groupe sert ses clients dans plus de 100 pays dans ...










 








DÃ©cision - AutoritÃ© de la concurrence 

20 sept. 2012 - grande partie de l'AmÃ©rique du Nord et de l'Europe, et incluant des liaisons transatlantiques. ...... Caroline Orsel-SÃ©bÃ¨s. La vice-prÃ©sidente,.










 








Consulter l'arrÃªt - AutoritÃ© de la concurrence 

25 nov. 2015 - Cour d'Appel de Paris. ARRÃŠT DU 25 NOVEMBRE 2015. PÃ´le 5 - Chambre 4. RG nÂ° 12/02931- 2Ã¨me page. COMPOSITION DE LA COUR :.










 








réinventer l'économie - Autorité de la concurrence 

1 juil. 2015 - idées émises par l'Autorité : il procède à ... de procéder à une refonte du système ..... en particulier alimentaire, qui s'inspirent directement de.










 








Lignes directrices - Autorité de la concurrence 

1 janv. 2010 - gré à gré d'un bloc d'actions entraînant une obligation de dépôt d'une OPA ...... droits de la propriété intellectuelle, à la difficulté d'acquérir un ...










 








Saisir les opportunités de la concurrence 

18 mai 2018 - Certes, nous avons toujours tenu compte des évolutions du marché de ... judicieuse de notre portefeuille, au bon résultat commercial et à une ...










 








de la concurrence industrielle et dbid 40sc 
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